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0,4 % 
Avec un plancher de 200 €. 

Limitée aux salarié(e)s dont la  

rémunération est inférieure ou 

égale à 60 k€/an bruts.

Versé en fin d’année, de 300 €  

à 810 €, selon votre rémunération.

Forfait de 200€ nets/an pour les  

salarié(e)s utilisant leur vélo sur  

l’intégralité de leur trajet domicile/

travail.

Maintien du budget de 1,5 %  

de la masse salariale 
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